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ARTICLE 2

I. – À la dernière phrase de l’alinéa 22, substituer au mot : 

« deux », 

le mot : 

« trois ».

II. – En conséquence, à la dernière phrase de l’alinéa 23, substituer au mot : 

« deux », 

le mot : 

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le délai de deux mois laissé au locataire pour intenter une action en diminution du loyer
est trop court. Il est proposé de le porter à trois mois.


